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LE LANCEMENT D’UN FONDS « BIOCARBONE  » DE 100 MILLIONS DE DOLLARS OUVRE DE NOUVELLES PERSPECTIVES AUX PAUVRES DES ZONES RURALES 

Tokyo (Japon), le 5 novembre 2002(Un nouveau fonds, lié au marché du carbone, et lancé aujourd’hui par la Banque mondiale, offrira des possibilités sans précédent aux agriculteurs et  aux communautés rurales les plus pauvres dans l’ensemble du monde en développement. Ce Fonds « BioCarbone » de 100 millions de dollars, fruit d’un partenariat public/privé, accordera un financement pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les agriculteurs et les communautés rurales s’apercevront que leurs terres agricoles et leurs forêts ont une valeur qu’ils ne soupçonnaient pas, puisqu’ils peuvent tirer un revenu du piégeage ou de la conservation du  carbone. La lutte contre la pauvreté en milieu rural et la stabilisation des économies rurales figurent parmi les principaux défis que doivent relever les pays en développement. 

Chaque année, il y a 20 fois plus de carbone échangé entre l’atmosphère d’une part, et la végétation et le sol de la terre d’autre part, qu’il n’y a de carbone se dégageant des combustibles fossiles. Environ un cinquième de l’accumulation des gaz à effet de serre dans l’atmosphère résulte du défrichage et d’autres pratiques de gestion des sols. Les activités visant à maintenir (notamment par un travail du sol plus limité) ou à accroître (notamment par le reboisement) le niveau de carbone dans la végétation ou dans les sols ( appelés « puits de carbone » ( peuvent  contribuer de façon non-négligeable à la lutte contre les changements climatiques. Bon nombre de ces activités s’accompagnent d’avantages supplémentaires, tels que l’amélioration de la fertilité du sol, l’amélioration de la croissance des cultures, la fourniture de produits forestiers non-ligneux et la préservation de la diversité biologique.

« Le Fonds « Biocarbone » offre un exemple novateur de l’établissement de marchés pour les biens publics mondiaux » déclare M. Ian Johnson, Vice-président pour le Développement durable à la Banque mondiale.  Le Fonds « Biocarbone » conjugue tous les éléments puisqu’il permet d’atteindre le triple objectif de réduire les gaz à effet de serre dans l’atmosphère tout en inversant la tendance à la dégradation des sols, de préserver la diversité biologique et d’améliorer les moyens d’existence des communautés locales dans les pays pauvres. »

Les grands gagnants seront les pays en développement qui jusqu’à maintenant ne bénéficiaient pas des investissements directs en dollars que le secteur privé effectuait sur le marché du carbone. Une étude récente de la Banque mondiale a montré que seuls 13 % du total des dollars investis directement par le secteur privé dans le secteur de la réduction des émissions de carbone allaient au monde en développement. « Grâce au Fonds « Biocarbone », les investisseurs désireux d’intervenir sur le marché du carbone s’intéresseront désormais à de vastes régions du monde en développement et notamment aux pays qui disposent de cadres réglementaires et institutionnels efficaces » souligne M. Daniel Murdiyarso, professeur à l’Université agricole de Bogor en Indonésie et membre du Comité consultatif technique du Fonds « Biocarbone ». 

La menace que fait peser le changement climatique sur le développement à long terme et sur la capacité des pauvres à sortir de la pauvreté préoccupe tout particulièrement la Banque mondiale. Comme le souligne M. Ken Newcombe, Chef du service « Finance carbone » de la Banque mondiale : « Du point de vue d’une banque de développement, la fixation du carbone est l’activité la plus à même de faire converger le marché de la réduction des émissions de carbone et le développement durable. Imaginez un instant que le flux de financement issu du secteur privé soit investi dans des projets de ce type dans les zones rurales des pays les plus pauvres. En Afrique par exemple, nous avons déjà toute une série de projets potentiels avant même que le signal du départ ne soit donné. » On peut citer notamment un projet au Kenya visant à stocker et à conserver le carbone dans les terroirs par le biais  d’activités agricoles et forestières, de la plantation de légumineuses arborescentes destinées à améliorer la fertilité des sols, et de pratiques culturales favorables à la conservation des sols. Un autre projet, en Ouganda, consisterait à planter des essences d’arbres indigènes en vue de créer une zone tampon forestière « naturelle » autour des zones de terres exploitées dans deux parcs nationaux. La population locale pourra ramasser, dans ces forêts, les produits non-ligneux. 



Quatorze sociétés et gouvernements ont déjà manifesté leur intérêt à participer en tant que pionniers aux activités de « puits de carbone » et ont signé un protocole d’accord avec le Fonds « Biocarbone ». Les signataires de ce protocole d’accord vont de sociétés de services publics à des compagnies d’assurance et comprennent la Caisse des Dépôts et Consignations et Eco-Carbone en France ; les services publics japonais Chugoku, Shikoku, Okinawa, et Tokyo Electric; ainsi que Mitsui and Company, Marsh Specialty Operations, la Rabobank des Pays-Bas, Suncor Energy du Canada, St Microelectronics, le réassureur mondial Swiss Re, et Sustainable Forest Management. Ces participants potentiels souhaiteraient obtenir des réductions d’émissions, ou des crédits carbone qu’ils pourront utiliser pour satisfaire à des conditions  réglementaires ou pour s’acquitter de leurs engagements volontaires en termes de réduction d’émissions de gaz à effet de serre. Ces sociétés souhaitent également contribuer au développement durable et à la conservation de la diversité biologique.

Le Fonds « Biocarbone » viendra compléter les deux autres fonds pour le carbone gérés par la Banque mondiale ( le « Fonds prototype pour le carbone » (PCF) bien connu et le Fonds « carbone » pour l’aide au développement de proximité (CDCF) lancé en septembre à l’occasion du Sommet mondial sur le développement durable. De même que le PCF, le Fonds « Biocarbone » sera un fonds prototype dans la mesure où il est conçu pour tirer les enseignements de la mise en œuvre de vrais projets, dans de vraies communautés. Le Fonds « Biocarbone » se concentrera toutefois sur des projets liés aux puits de carbone, tandis que le PCF est essentiellement destiné à des projets en rapport avec l’énergie. « Le Fonds « Biocarbone » est tout à fait particulier puisqu’il s’articule en deux volets » déclare M. Newcombe. « Une catégorie de projets sera conforme au protocole de Kyoto.  Mais le deuxième volet étudiera des options qui vont plus loin que les négociations de Kyoto et s’attachera à élargir les avantages pouvant être tirés du marché du carbone. » Une grande partie de l’expérience tirée du Fonds « Biocarbone » sera mise à profit dans le cadre du CDCF qui vise à fournir un financement issu du marché du carbone pour exécuter des projets d’énergie et de biocarbone à petite échelle dans les pays les moins avancés. 

-###-


Pour plus d’informations, veuillez consulter : http://www.biocarbonfund.org
ANNEXE 1 :

Pourquoi la Banque mondiale se préoccupe-t-elle des changements climatiques ?

Les changements climatiques et les perturbations météorologiques dont ils s’accompagnent ( occasionnés par l’effet de serre à la suite de la charge atmosphérique de gaz à effet de serre ( pourraient provoquer bien des ravages sur notre planète, en particulier dans certaines régions du monde en développement. Les répercussions des changements climatiques feront courir des risques encore plus grands aux pauvres du monde en développement. Les activités de la Banque mondiale visant à générer un financement par le biais du marché du carbone s’inscrivent tout naturellement dans le cadre de la mission assignée à  la Banque mondiale de lutter contre la pauvreté. La Banque mondiale met tout en œuvre pour s’assurer que les pays pauvres peuvent bénéficier des actions menées à l’échelle internationale en réponse aux changements climatiques, et notamment qu’ils puissent avoir accès au marché du carbone dont les mécanismes commencent à se mettre en place, pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.

ANNEXE 2 :

Les deux volets du Fonds « Biocarbone » 

Le Fonds « Biocarbone » se concentrera sur les projets qui ne se réaliseraient pas sans les mesures d’encouragement apportées par le financement issu du marché du carbone. Ce fonds comprendra deux volets.  

Le premier couvrira les réductions d’émissions potentiellement admises à bénéficier d’un crédit aux termes du Protocole de Kyoto. Elles se limitent aux activités de boisement et de reboisement au cours de la première période d’engagement. Il peut s’agir de projets du type suivant :

· Des projets de reboisement à petite échelle ayant pour objet de rétablir la stabilité des terroirs  en réduisant l’érosion et en instaurant des brise-vents. 

· Des projets agricoles et forestiers tels que la culture du café d’ombrage, les cultures intercalaires faisant alterner arbres et autres cultures, et la plantation d’arbres pour aider à reconstituer des pâturages.

· Des plantations à petite échelle encouragées par les communautés dans le but de pouvoir disposer de bois d’œuvre, de biocarburant et d’autres produits forestiers, et qui s’inscrivent dans le contexte d’une conception plus vaste de l’agencement des paysages.

· Des projets d’amélioration de la gestion forestière ayant pour objet d’accroître le stockage du carbone dans les pays dont les économies sont en transition.

Le deuxième volet examinera les possibilités d’obtenir des crédits carbone au titre d’activités qui, tout en permettant d’atteindre le triple objectif du Fonds « Biocarbone », réalisent ces objectifs par d’autres moyens que le boisement et le reboisement. Ces projets produisent des réductions d’émissions qui peuvent faire l’objet d’un crédit dans le cadre de programmes qui commencent à voir le jour dans le domaine de la gestion du carbone.  Ces projets peuvent comprendre :

· Le repeuplement de forêts dégradées dans les pays en développement par l’amélioration de la gestion forestière et le reboisement.

· La reconstitution des pâturages en zones arides par la plantation d’arbustes et l’amélioration  du carbone des sols.

· La protection des lambeaux de forêts dans le cadre d’un plan plus large de gestion de des terroirs.
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